


DECIDE 

De proroger par un avenant n° 1, pour une durée de deux ans soit du 1er février 2025 au 31 

janvier 2027, l'autorisation consentie à la société NEOP qui arrive à expiration le 31 janvier 
2025. 

Le reste de la convention reste inchangé. 

Fait à Limoges, le 16 janvier 2025, 

,'-Q Le Président,
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